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(54) Dispositif de fixation d’arceau pour toile de tente

(57) Ce Dispositif est remarquable en ce que l'an-
neau (1a) spiralé reçoit un moyen d'ancrage (2) et de
stabilisation comprenant une forme en boucle (2a) mon-
tée libre dans l'anneau, ladite forme en boucle compre-
nant au moins deux bras (2b,2c) de grande longueur

orientés angulairement l'un de l'autre, pour assurer au
moins une fonction de réception de l'extrémité d'un ar-
ceau et la fonction d'appui au sol de l'anneau spiralé,
en utilisant les efforts de flexion donnés par l'anneau
pour provoquer naturellement et sans autre moyen ex-
térieur l'ancrage au sol dudit anneau.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des tentes, du matériel d'arrimage des tentes pour as-
surer leur stabilité.
[0002] De plus en plus, les ossatures portantes des
toiles de tente, de camping, de randonnée, utilisent des
arceaux incluant une pluralité de segments, ou étant
constitués en eux-mêmes d'un profilé de grande lon-
gueur ayant une certaine flexibilité pour configurer le
profil de la tente.
[0003] Ces arceaux sont réalisés dans des matières
plastiques rigides spécifiques à mémoire de forme pour
certains. En l'état de non utilisation, ces arceaux se pré-
sentent de manière rectiligne.
[0004] Pour configurer la tente, ils sont soumis à des
efforts de flexion afin de définir la courbure adéquate
pour s'engager dans les goussets préétablis sur la toile
de tente.
[0005] Les ossatures support de tente, peuvent ainsi
comprendre plusieurs arceaux de ce type qui sont soit
reliés à leur partie supérieure à une galette de liaison
se situant dans la partie supérieure du toit, soit ils cons-
tituent une forme en arc de cercle, avec leurs deux ex-
trémités orientées vers le sol.
[0006] Les efforts et les forces de tension sont impor-
tantes de par la tendance de ces arceaux à reprendre
leur position initiale. Il y a lieu de faire attention au fait
que les extrémités de ces arceaux sont bien ancrées au
sol et ne sont pas déplaçables dans n'importe quelle po-
sition.
[0007] A cet effet, on connaît des dispositifs de fixa-
tion d'arceau et de liaison simultanée avec la toile de
tente et/ou son tapis de sol.
[0008] Ces dispositifs comprennent des anneaux spi-
ralés permettant l'engagement et la fixation de sangles
élastiques ou non élastiques, solidarisées à la toile de
tente et/ou au tapis de sol.
[0009] Ces anneaux spiralés permettent le position-
nement libre de goupilles agencées avec une forme en
crochet fermé ou boucles coulissant dans l'anneau, tan-
dis qu'un bras profilé est en débordement, en étant de
section cylindrique par exemple, pour autoriser l'enga-
gement de l'extrémité de l'arceau.
[0010] Selon une telle réalisation, le dispositif précité
a très peu de tenue au sol et il suffit de mouvement ma-
lencontreux de personnes ou de force extérieure d'en-
vironnement, pour provoquer les déplacements de l'en-
semble de l'attache.
[0011] Cela modifie alors la position de la tente, ce
qui est nuisible. Il est ainsi courant d'utiliser des piquets
profilés avec une tête crochet qui sont enfoncés au sol
pour garantir leur stabilité.
[0012] Le but recherché selon l'invention était donc
d'améliorer le positionnement du dispositif précité.
[0013] Selon l'invention, le dispositif est remarquable
en ce que l'anneau spiralé reçoit un moyen d'ancrage
et de stabilisation comprenant une forme en boucle

montée libre dans l'anneau, ladite forme en boucle com-
prenant au moins deux bras de grande longueur orien-
tés angulairement l'un de l'autre, pour assurer au moins
une fonction de réception de l'extrémité d'un arceau et
la fonction d'appui au sol de l'anneau spiralé, en utilisant
les efforts de flexion donnés par l'anneau pour provo-
quer naturellement et sans autre moyen extérieur l'an-
crage au sol dudit anneau.
[0014] Ces caractéristiques et d'autres encore res-
sortiront bien de la suite de la description.
[0015] Pour fixer l'objet de l'invention illustrée d'une
manière non limitative aux figures des dessins où :

• la figure 1 est une vue du dispositif selon l'invention
en position d'utilisation ;

• la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne AA
de la figure 1 ;

• la figure 3 est une vue en variante du dispositif de
l'invention avec un bras stabilisateur et deux bras
départ d'arceau.

[0016] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant d'une manière non limitative
illustrée aux dessins.
[0017] Le dispositif de fixation d'arceau est référencé
dans son ensemble par (1). Il comprend un anneau (1a)
à plusieurs spirales jointives permettant l'insertion du
moyen d'ancrage (2). Celui-ci comprend une forme en
boucle (2a) libre de circuler le long de l'anneau. Cette
boucle reçoit au moins deux bras profilés (2b,2c) dispo-
sés dans le même plan, mais orientés angulairement
selon un angle α de l'ordre de 50 à 80°. Les deux bras
sont soit rapportés et soudés à la boucle, soit le moyen
d'ancrage pris dans son ensemble est monobloc avec
en continu les deux bras et la boucle précitée.
[0018] Le bras supérieur (2b) est susceptible d'être
orienté vers le haut lors de l'utilisation pour permettre
l'insertion de l'extrémité de l'arceau. Le bras inférieur est
susceptible de traverser l'ouverture intérieure de l'an-
neau et venir en appui diamétralement opposé sur la
zone (1b) en regard de l'anneau.
[0019] La partie boucle présente une zone d'appui
(1c) au sol, faisant ainsi contre-appui. Le bras (2c) as-
sure donc une force de poussée de la boucle vers le sol,
et ce en relation avec les forces de tension et de flexion
données par l'arceau lui-même.
[0020] Le dispositif selon l'invention assure par sa
configuration spécifique un auto-ancrage au sol et il
n'est quasiment plus nécessaire d'avoir besoin du pi-
quet comme rappelé précédemment.
[0021] Le dispositif selon l'invention peut en variante
recevoir au moins deux bras récepteurs d'arceaux.
Dans ce cas, les deux bras sont orientés angulairement
l'un par rapport à l'autre dans un plan, tandis que le bras
(2c) de stabilisation se situe dans un plan médian à
ceux-ci pour garantir l'équilibre et la fixation.
[0022] Le dispositif est réalisé de préférence en fil mé-
tallique.
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[0023] Les avantages ressortent bien de l'invention.
[0024] On souligne l'intérêt de ce perfectionnement
en ce qu'il améliore d'une manière substantielle l'ancra-
ge au sol.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'arceau pour toile de tente,
caractérisé en ce que l'anneau (1a) spiralé reçoit
un moyen d'ancrage (2) et de stabilisation compre-
nant une forme en boucle (2a) montée libre dans
l'anneau, ladite forme en boucle comprenant au
moins deux bras (2b,2c) de grande longueur orien-
tés angulairement l'un de l'autre, pour assurer au
moins une fonction de réception de l'extrémité d'un
arceau et la fonction d'appui au sol de l'anneau spi-
ralé, en utilisant les efforts de flexion donnés par
l'anneau pour provoquer naturellement et sans
autre moyen extérieur l'ancrage au sol dudit an-
neau.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le bras supérieur (2) est susceptible d'être
orienté vers le haut de l'utilisation pour permettre
l'insertion de l'extrémité de l'arceau et en ce que le
bras inférieur est susceptible de traverser l'ouver-
ture intérieure de l'anneau et venir en appui diamé-
tralement opposé sur la zone (1b) en regard de l'an-
neau.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la partie boucle présente une zone d'appui
(1c) au sol, faisant ainsi contre-appui. et en ce que
le bras (2c) assure donc une force de poussée de
la boucle vers le sol, et ce en relation avec les forces
de tension et de flexion données par l'arceau lui-
même.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il peut recevoir au moins deux bras récep-
teurs d'arceaux, les deux bras étant orientés angu-
lairement l'un par rapport à l'autre dans un plan, tan-
dis que le bras (2c) de stabilisation se situe dans
un plan médian à ceux-ci pour garantir l'équilibre et
la fixation.
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